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L'intégration des nouveaux États membres dans la PAC  

Résolution du Parlement européen du 29 mars 2007 sur l’intégration des nouveaux États 

membres dans la PAC (2006/2042(INI)) 

Le Parlement européen, 

 vu l’article 33 du traité instituant la Communauté européenne, 

 vu le règlement (CE) n° 1268/1999 du Conseil du 21 juin 1999 relatif à une aide 

communautaire à des mesures de préadhésion en faveur de l'agriculture et du 

développement rural dans les pays candidats d'Europe centrale et orientale, au cours de la 

période de préadhésion1, 

 vu l’acte relatif aux conditions d'adhésion de la République tchèque, de la République 

d'Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de 

Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de 

Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des 

traités sur lesquels est fondée l'Union européenne2, 

 vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles 

communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole 

commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs3, 

 vu la décision 2004/281/CE du Conseil du 22 mars 2004 portant adaptation de l'acte relatif 

aux conditions d'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, de la République 

d'Estonie, de la République de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de 

Lituanie, de la République de Hongrie, de la République de Malte, de la République de 

Pologne, de la République de Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des 

traités sur lesquels est fondée l'Union européenne, à la suite de la réforme de la politique 

agricole commune4, 

 vu le règlement (CE) n° 864/2004 du Conseil du 29 avril 2004 modifiant le règlement (CE) 

n° 1782/2003 établissant des règles communes pour les régimes de soutien direct dans le 

cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de soutien en faveur 

des agriculteurs, et adaptant ce règlement en raison de l'adhésion de la République tchèque, 

de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la 

Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie à l'Union européenne5, 

 vu le règlement (CE) no 1290/2005 du Conseil du 21 juin 2005 relatif au financement de la 
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politique agricole commune1, 

 vu le règlement (CE) no 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien 

au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(Feader)2, 

 vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février 2006 portant organisation 

commune des marchés dans le secteur du sucre3, 

 vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la 

Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière4, 

 vu le règlement (CE) n° 2012/2006 du Conseil du 19 décembre 2006 modifiant et corrigeant 

le règlement (CE) n° 1782/2003 établissant des règles communes pour les régimes de 

soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes 

de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant le règlement (CE) n° 1698/2005 

concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 

développement rural (Feader)5, 

 vu l’article 45 de son règlement, 

 vu le rapport de la commission de l'agriculture et du développement rural (A6-0037/2007), 

A. considérant que l’élargissement de 2004 a eu pour effet d’accroître considérablement la 

superficie agricole (de l’ordre de 27 %), le nombre d’exploitations agricoles (de l’ordre de 

60 %) et le nombre de travailleurs agricoles (de l’ordre de 57 %) dans l’UE, renforçant ainsi 

son potentiel de production et le rôle de l’agriculture; que l'augmentation des rendements à 

l'hectare pour la production de denrées alimentaires et de fourrages permet de dégager des 

surfaces suffisantes pour la production de biomasse et que cela a contribué à diversifier 

encore davantage le tissu européen agricole et rural; que ce processus s’est accentué et 

consolidé avec l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie, 

B. considérant que l’agriculture de la plupart des nouveaux États membres diffère 

profondément de celle des pays de l’UE à 15 du point de vue du volume de la production et 

de sa structure ainsi que de la taille des exploitations et que, par rapport aux anciens États 

membres, elle est à la traîne pour ce qui concerne l’efficacité et le niveau de développement 

technologique et d’intégration verticale et horizontale, 

C. considérant que, par rapport à l'UE à 15, l’agriculture joue un rôle économique et social plus 

substantiel dans la plupart des nouveaux États membres, étant donné que la contribution du 

secteur au revenu national brut et la part des employés travaillant dans le secteur se situent 

au-dessus de la moyenne de l’UE, 
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D. considérant que dans certains nouveaux États membres, l’agriculture de subsistance et de 

semi-subsistance joue un rôle important au niveau social, culturel et environnemental, 

E. considérant que les nouveaux États membres ont été intégrés avec succès et sans heurts dans 

le marché intérieur, contribuant à un développement considérable du commerce des produits 

agricoles et des denrées alimentaires en Europe; que les nouveaux États membres ont 

introduit et appliqué de façon satisfaisante les règles vétérinaires, phytosanitaires, de 

sécurité alimentaire et d’organisation commune des marchés, ainsi que d’autres règles 

horizontales, de sorte que l'application de mesures de sauvegarde spécifiques n’a pas été 

nécessaire,  

F. considérant que les nouveaux États membres ont dû faire face à des coûts sociaux et 

économiques afin de s’adapter aux règles de la politique agricole commune (PAC) et 

d'intégrer celles-ci et de s’adapter à l’environnement concurrentiel dans l’UE; que les fonds 

de préadhésion n'ont couvert que partiellement les coûts du processus d'adaptation et 

d'intégration avant l'adhésion; que l'adhésion à l'UE a révélé les problèmes généraux relatifs 

à l'économie et à la concurrence des nouveaux États membres; que la PAC n'a pas contribué 

à résoudre entièrement ces problèmes, 

G. considérant que la PAC a entraîné un développement et des changements considérables 

dans l’agriculture des nouveaux États membres, et que des problèmes et des tensions sont 

apparus, principalement en raison du fait que les règles de la PAC ne soutiennent pas 

suffisamment le développement d’un secteur agricole équilibré et durable, en particulier 

pour ce qui concerne l’élevage, l’horticulture et les intégrations en amont et en aval, 

H. considérant que l’acte d’adhésion a prévu une longue période d’instauration progressive 

(neuf ans) assortie d’un bas niveau de départ (25 % du niveau applicable dans l’UE) pour 

les paiements directs dans les nouveaux États membres, alors que les règles de contribution 

budgétaire et du marché intérieur leur sont pleinement applicables; que les niveaux de coûts 

et de revenus dans les nouveaux États membres ne justifient pas ce degré de différenciation, 

qui entraîne des conditions inégales pour les agriculteurs des nouveaux États membres pour 

ce qui est de la concurrence, 

I. considérant que les problèmes qui devraient être traités dans les nouveaux États membres 

sont principalement ceux qui requièrent des changements structurels visant à renforcer la 

compétitivité; que les mesures de la PAC d’aide aux revenus et de garantie des prix ont 

considérablement contribué à un tel renforcement,  

J. considérant que la Commission et le Conseil se sont montrés lents ou réticents à 

comprendre les problèmes spécifiques des nouveaux États membres et à leur offrir l’aide 

nécessaire (par exemple, problèmes sur le marché des fruits et légumes, notamment en ce 

qui concerne les fruits à baies, les cerises et les pommes, blocus injustifié appliqué par la 

Russie et l’Ukraine à l’égard des exportations de la Pologne, modification et suppression 

proposée des règles en matière d’intervention concernant le maïs et importation de miel de 

pays tiers), 

K. considérant qu'un nombre résolument trop réduit de producteurs propriétaires dans les 

secteurs agroalimentaires des nouveaux États membres et les abus de position dominante de 

la part des chaînes de distribution limitent sensiblement la compétitivité des agriculteurs, 

ainsi que leurs possibilités de coopération et d'intégration, 



L. considérant que huit nouveaux États membres sur dix ont adopté le régime de paiement 

unique à la surface (RPUS) pour les paiements directs, 

M. considérant que les besoins d’intervention budgétaire communautaire dans le 

développement rural des nouveaux États membres se sont avérés nettement supérieurs aux 

dotations budgétaires disponibles pour la période 2004-2006, que, dans un même temps, les 

règles régissant la mise en œuvre des programmes de développement rural ont limité 

l’utilisation dynamique des ressources communautaires disponibles et que ces éléments ont 

considérablement réduit l’impact du deuxième pilier de la PAC dans les nouveaux États 

membres et sont susceptibles de persister tout au long du nouveau cadre financier,  

Intégration en douceur dans une situation bénéfique pour tous 

1. se félicite de l’intégration pleine et sans heurts des secteurs agricole et alimentaire des 

nouveaux États membres dans le marché communautaire;  

2. souligne que, même si l'élargissement de 2004 a engendré des perturbations sur les marchés 

agricole et alimentaire de certains nouveaux États membres, il a largement contribué au 

développement des relations commerciales stables des 25 États membres dans leur 

globalité;  

3. fait observer que l'agriculture et le secteur alimentaire tant des nouveaux que des anciens 

États membres ont bénéficié au moins en partie de l'élargissement - les parties prenantes des 

nouveaux États membres ont tiré parti du renforcement de l’aide à l’agriculture et de 

l'ouverture de nouvelles possibilités commerciales, tandis que le secteur agroalimentaire et 

le commerce international des anciens États membres ont progressé, et qu’il y a eu une 

augmentation des investissements et du volume d’activité du commerce de détail, en 

particulier durant la période de préadhésion; 

4. fait observer que l’intégration des nouveaux États membres doit être considérée, dans 

l’ensemble, comme positive, mais que cela n’apparaît pas toujours clairement, étant donné 

que toutes les exploitations agricoles n’ont pas enregistré une amélioration de leurs revenus; 

souligne que l’augmentation des prix d’achat et des subventions a été en partie compensée 

par l'augmentation importante des coûts de production (montée, par exemple, des prix des 

carburants, de l’énergie, des engrais, des produits phytopharmaceutiques et des machines);  

5. souligne que l’élargissement n’a pas augmenté le niveau de risque pour ce qui est de la 

sécurité alimentaire, de la santé animale et du domaine phytosanitaire, et note à cet égard 

que les normes et l’efficacité des travaux menés par les autorités compétentes dans les 

nouveaux États membres se situent, sous certains aspects, au-dessus de la moyenne de l’UE;  

6. note que l’élargissement de 2004 n’a pas entraîné une charge excessive pour le budget de la 

PAC et n’a pas nécessité d’apporter des changements significatifs au budget de l'UE, mais 

que les décisions de gel du marché agricole et de maintien du montant des paiements directs 

et le cadre financier pour la période 2007-2013 nécessitent un effort fondé sur le principe de 

solidarité de l'UE à 15 à partir de 2007; souligne, d'autre part, qu'à la suite des décisions 

prises lors du Conseil européen de décembre 2005, les producteurs de l'UE à 15 ont subi, en 

plus des décisions sur la mise en œuvre de politiques visant à renforcer le deuxième pilier, 

comme celle de la modulation volontaire, des coupes budgétaires en raison de l'adhésion de 

la Bulgarie et de la Roumanie; 



7. regrette que davantage de crédits n’aient pas été affectés à l’élargissement, tant en 2004 

qu’en 2007, ne fût-ce qu’à hauteur de ce qui avait été prévu initialement; 

Mise en œuvre de la PAC dans les nouveaux États membres 

8. note que les écarts importants entre les secteurs agricoles des nouveaux États membres se 

traduisent par des écarts dans l’impact de la mise en œuvre de la PAC et dans la portée et 

l’ampleur des défis qu’ils relèvent;   

9. note qu’après l’élargissement de l’UE aux 10 nouveaux États membres en 2004, les 

dispositions communautaires n’ont pas été adaptées de manière appropriée aux conditions 

nouvelles de certains marchés (ceux, par exemple, des fruits à baies et de la fécule); 

10. note que l’adaptation aux conditions et aux règles du marché intérieur et l’application de la 

PAC – notamment pour ce qui concerne les règles vétérinaires, phytosanitaires, de sécurité 

alimentaire et d’organisation commune des marchés, ainsi que d’autres règles horizontales – 

ont nécessité un effort important de la part des agriculteurs et des administrations dans les 

nouveaux États membres;  

11. estime que, durant de nombreux mois, la Commission n'a pas attaché l’importance voulue à 

l'embargo sur les exportations de produits agricoles polonais vers l'Ukraine et la Russie et 

qu’elle n’a pas pris de mesures efficaces pour obtenir sa levée; 

12. note, bien que les programmes de préadhésion financés par l’UE aient contribué aux 

préparatifs relatifs à l’application de la PAC et que les programmes de partenariats se soient 

avérés utiles, que les objectifs de départ n'ont été atteints que partiellement et que les 

mesures communautaires ont eu une efficacité limitée;  

13. rappelle que le programme SAPARD a commencé avec un retard considérable et qu’il a eu 

une portée limitée, principalement en raison de ses modalités complexes et de l’absence de 

décisions prises en temps utile par la Commission et les autorités des nouveaux États 

membres;  

14. fait observer que certains nouveaux États membres se heurtent à des difficultés importantes 

dans la mise en œuvre des programmes communautaires de développement rural en raison 

de la complexité de leurs modalités spécifiques et de la charge administrative que suppose 

leur gestion; 

15. réaffirme qu'étant donné que les paiements directs jouent un rôle considérable dans le 

développement et l'adaptation du secteur agricole des nouveaux États membres, leur bas 

niveau au cours des premières années de la période d'instauration progressive a non 

seulement empêché l'adaptation nécessaire, mais également créé des conditions de 

concurrence inégales sur le marché intérieur, situation à laquelle de nombreux entrepreneurs 

n'avaient pas les moyens économiques de répondre; 

16. souligne le rôle important joué par les programmes d'aménagement rural, à la fois pour 

procéder à une nouvelle orientation, axée sur le marché, des exploitations agricoles - par 

exemple dans le domaine de la transformation et de la commercialisation de leurs propres 

produits ou dans celui du tourisme - et pour mettre en place des solutions de remplacement 

concernant les revenus de ceux qui abandonnent la production agricole primaire pour des 

raisons économiques; 



17. note que les différents niveaux des paiements directs entre l'UE à 10 et l'UE à 15 n’ont pas 

créé des conditions égales pour tous et que, par conséquent, les producteurs de plusieurs 

nouveaux États membres ont même perdu des parts sur leur marché intérieur, situation 

toutefois surtout due à la concurrence résultant de l’augmentation des importations et des 

exportations en provenance des pays tiers à la suite de modifications apportées au régime 

douanier; 

18. note que les réserves émises par la Commission à l’égard des nouveaux États membres pour 

ce qui concerne les stocks prétendument excédentaires à la date d'adhésion et les menaces 

de sanctions financières importantes, étaient, pour la plupart, non fondées et s'appuyaient 

sur des calculs erronés, et qu’aucun déséquilibre imputable à des stocks prétendument 

excédentaires n’a été constaté sur les marchés agricoles; 

19. souligne que les nouveaux États membres ont été contraints d’appliquer le régime de 

paiements directs nationaux complémentaires (top-ups), qui peuvent être considérés comme 

une forme de cofinancement et une quasi-renationalisation des paiements directs 

communautaires, ce qui a entraîné des difficultés politiques et économiques considérables 

dans plusieurs nouveaux États membres étant donné que ce régime a fait peser une lourde 

charge sur les budgets nationaux et a limité la possibilité d’appliquer des régimes d’aides 

d’État; 

20. souligne qu’en raison des contraintes budgétaires, contrairement aux objectifs généraux et 

aux principes de la PAC et contrairement à la modulation dans l’UE à 15, la plupart des 

nouveaux États membres ont été forcés de regrouper une partie de leurs dotations 

communautaires octroyées pour le développement rural pour financer les paiements directs 

nationaux complémentaires, comme le prévoit l’acte d’adhésion;  

21. rappelle la position de certains nouveaux États membres selon laquelle des paiements à la 

surface totalement découplés ne contribuent pas pleinement au développement équilibré et à 

la durabilité de leur agriculture et que les préférences sectorielles et/ou les paiements 

couplés optionnels pourraient être, du moins provisoirement, nécessaires dans certains États 

membres jusqu’en 2013, et devraient être considérés, sur demande; rappelle à cet égard 

l’application réussie du régime de paiements directs nationaux complémentaires, totalement 

ou partiellement découplés, et des mesures provisoires d’aide d’État; 

22. note que la plupart des nouveaux États membres souhaiteraient continuer à appliquer le 

RPUS le plus longtemps possible, étant donné que le passage au régime de paiement unique 

(RPU) crée des contraintes administratives et techniques de grande ampleur et qu'il s'inscrit 

également parfaitement dans une future politique de paiements non couplés; 

23. estime qu'il est nécessaire d'appliquer les règles d’éco-conditionnalité et les prescriptions 

relatives à de bonnes pratiques agricoles et à de bonnes conditions environnementales, tant 

dans les anciens que dans les nouveaux États membres; propose d’introduire les règles 

d’éco-conditionnalité progressivement, de façon à ce qu'elles soient intégralement mises en 

œuvre à la fin de la période d’instauration progressive; propose d'offrir aux nouveaux États 

membres la possibilité de reporter l’application de l'éco-conditionnalité jusqu’à la fin de la 

période d’instauration progressive des paiements directs; propose également que les 

prescriptions relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales soient 

maintenues au moins pendant la durée du RPUS, étant donné que la plupart des nouveaux 

États membres pourraient éprouver des difficultés à se conformer aux règles complexes de 

l'éco-conditionnalité dont l’application s'avère coûteuse; 



24. se félicite que le Conseil ait adopté la proposition de la Commission visant à maintenir le 

RPUS jusqu'à la fin 2010 et à étendre aux nouveaux États membres le bénéfice du régime 

d'aide aux cultures énergétiques;   

25. demande à la Commission, dans le cadre de la simplification et de la rationalisation de la 

mise en œuvre de la PAC, des régimes de paiements directs et des programmes de 

développement rural, de tenir compte des problèmes auxquels sont confrontés les nouveaux 

États membres en particulier et de proposer les solutions appropriées, sans toutefois 

s'éloigner des règles qui régissent la mise en œuvre de la PAC; 

26. souligne que la Commission devrait davantage tenir compte des problèmes et des 

préoccupations des nouveaux États membres dans les décisions prises dans le cadre de la 

PAC; 

27. se dit profondément préoccupé par la récente proposition de la Commission de supprimer 

complètement le régime d'intervention pour le maïs à partir de 2007; constate que la façon 

dont la proposition a été présentée est contraire aux principes fondamentaux de l'UE, étant 

donné le moment choisi, l'absence d'évaluation satisfaisante - notamment en ce qui concerne 

les conséquences de cette décision sur l'organisation commune des marchés dans le secteur 

des céréales et les paiements directs à la surface - et l'absence de solutions de remplacement 

ou de périodes de transition; estime que la suppression prématurée du régime d'intervention 

pour le maïs aurait, selon toute probabilité, de graves conséquences; 

28. estime qu’il convient, dans l'esprit de la réforme de la PAC de 2003, de réfléchir à 

l’introduction de paiements à la surface pour les cultures de fruits à baies destinés à la 

transformation, qui devraient être liés à une participation obligatoire aux activités de 

groupes agroalimentaires ou d’organisations de producteurs, et à l’obligation de vendre les 

produits en question dans le cadre de contrats commerciaux, ce qui pourrait contribuer à 

renforcer la compétitivité du secteur des fruits à baies et améliorer la situation des 

agriculteurs dans les États membres, notamment en Pologne; 

29. estime que des changements supplémentaires sont nécessaires dans la production agricole et 

le tissu rural des nouveaux États membres et souligne que les règles de la PAC et l’aide 

communautaire doivent appuyer cette procédure; souligne qu’il est essentiel d’effectuer les 

changements nécessaires de manière progressive, étant donné que la société rurale 

impliquée dans l’agriculture et le secteur agricole des nouveaux États membres ne 

pourraient supporter des changements trop rapides et radicaux au niveau de leur structure de 

production et d'emploi; 

Avenir de la PAC dans l’UE élargie 

30. souligne que la PAC actuelle ne permet pas de résoudre une partie substantielle des 

problèmes agricoles ou liés à l’agriculture dans l’UE élargie; estime que le découplage des 

paiements directs, imposé par l’Organisation mondiale du commerce (OMC), renforce en 

général l’orientation de marché de l’agriculture de l'UE, mais que toutefois les paiements 

directs découplés ne contribuent pas pleinement à la mise en place d’un secteur agricole 

durable et d’une société rurale, ni dans les nouveaux États membres, ni dans la plupart des 

pays de l’UE à 15; souligne la nécessité d’adopter soit des mesures complémentaires, soit 

des solutions sur mesure pour l’application du régime de paiements directs;  

31. est d’avis que, notamment dans les États membres et les régions où les exploitations 



spécialisées jouent un rôle clé dans l’agriculture, le système actuel des paiements directs 

favorise les cultures de plein champ de manière trop significative, ne contribue pas de 

manière appropriée à la mise en place d’un système d’élevage durable et n’encourage pas, 

ni ne facilite, les changements structurels nécessaires; 

32. fait observer que certains nouveaux États membres se sont vu attribuer dans certains 

secteurs des quotas de production faibles qui ont abouti au gel ou même au déclin de la 

production agricole et que le fait que les paiements découplés aient été liés à un niveau plus 

faible de quotas a encore désavantagé les nouveaux États membres en termes de 

subventions, en plus de l’instauration progressive; constate également que le problème se 

pose aussi dans certains des anciens États membres;  

33. estime que la réalisation des objectifs de la PAC dans les nouveaux États membres est 

également entravée par le niveau de financement insuffisant du développement rural, 

l’absence d’un système efficace de gestion du risque et des crises et par une trop grande 

rigidité des règles communautaires en matière d’aides d’État; 

34. souligne que la PAC doit rester du ressort de la Communauté dans le cadre d’une PAC 

réformée et qu'il faut empêcher toute renationalisation de la PAC; estime que, toutefois, des 

mesures spécifiques fondées sur le principe de subsidiarité doivent être appliquées; est 

d’avis qu’il faut réexaminer la portée, les objectifs et les principes de la PAC, y compris le 

modèle agricole européen, en tenant compte des objectifs et des besoins de l’agriculture, des 

zones rurales, des agriculteurs, des consommateurs et de la société en général dans l’UE 

élargie à 27 afin de déterminer les ressources financières nécessaires et d'assurer leur 

répartition adéquate et équitable d’une façon dûment justifiée;  

35. souligne que tous les facteurs possibles (par exemple, conséquences des décisions 

financières adoptées, réformes de la PAC, expériences des nouveaux États membres, 

diversité et variété de l’agriculture européenne) doivent être dûment pris en considération 

dans la future réforme de la PAC, en particulier lors du "bilan de santé" de la PAC et de 

l’évaluation à mi-parcours du cadre financier 2007-2013, en 2008-2009; 

36. souligne qu'il est également impératif d’éviter les décisions imposées qui visent seulement à 

abaisser le niveau de financement communautaire ou à maintenir le statu quo financier entre 

les États membres; 

37. considère que la production de biomasse et de bioénergie jouera un rôle stratégique dans 

l’avenir du secteur agricole de l’UE; demande que soient affectés des fonds adéquats de 

l’UE pour promouvoir la production de biomasse sur des sols qui ne sont plus exploités 

pour la production de denrées alimentaires et de fourrages; rappelle à cet égard les capacités 

importantes des nouveaux États membres et le potentiel de production globale accru de 

l’UE élargie; 

38. souligne que la satisfaction des besoins particuliers des États membres et des régions, y 

compris la résolution des problèmes et des difficultés dans les nouveaux États membres, 

devrait être maintenue sur la base du principe de subsidiarité au moyen des instruments 

spécifiques ci-après:  

 introduction d'un système de paiements directs révisé, y compris de mesures nouvelles 

telles que les possibilités de recouplage volontaire, à l’intention exclusive des États 

membres qui le jugent nécessaire pour réaliser leurs objectifs en matière sociale, 



d’emploi et de durabilité; extension des paiements à de nouveaux secteurs et à de 

nouveaux bénéficiaires, par exemple, pour les fruits à baies destinés à la transformation, 

dans le cadre du système révisé d’enveloppes financières nationales et de financement 

communautaire intégral; 

 introduction de mesures de marché additionnelles, facultatives, régionales ou temporaires 

avec financement communautaire;  

 application du système d’enveloppe nationale issue du budget de l'UE pour les secteurs à 

réformer (vins, fruits et légumes);  

 meilleur soutien et forte stimulation des organisations de producteurs, ainsi que 

suppression de la législation nationale entravant ces démarches, 

 stimulation de la coopération transfrontalière entre organisations de producteurs, 

 mise en place d’un système efficace de gestion du risque et des crises dans l’agriculture, 

avec aides financières communautaires prélevées sur les enveloppes nationales; 

 renforcement du marché intérieur par le biais de règles communes en matière de normes 

de qualité, de commercialisation, de concurrence, de sécurité alimentaire et de protection 

environnementale et animale; 

 renforcement du développement rural et de son financement; 

 accroissement de la flexibilité des règles en matière d’aides d’État (notamment, 

élargissement du champ d’application des exemptions par catégorie et relèvement du 

niveau "de minimis");  

39. estime que la compatibilité avec l’OMC doit être assurée durant les négociations du cycle 

de Doha dans le cadre de la proposition de l’UE d’une réduction des barrières commerciales 

ou en échange d’un accord sur le maintien des niveaux d’aide nationale des autres membres 

de l’OMC; 

40. rappelle que l’application de droits de douane supplémentaires dans le cadre du mécanisme 

des clauses de sauvegarde spéciales (CSS) pourrait constituer une mesure de protection 

efficace contre les importations abusives ou les importations à des prix de dumping dans les 

secteurs sensibles, parmi lesquels figurent ceux des nouveaux États membres; invite la 

Commission à créer, dans le cadre du cycle actuel des négociations de l’OMC, les 

conditions d’une modification appropriée de la portée des CSS dans la liste des concessions 

de l’UE; rappelle que certains nouveaux États membres ont eu la possibilité d'appliquer des 

CSS dans des secteurs sensibles de l'agriculture non couverts par la liste actuelle des 

concessions de l’UE;     

41. attend de la PAC de demain qu’elle prenne non seulement compte des besoins de l'UE 

élargie, mais aussi qu'elle devienne plus facile à gérer, qu’elle allège la charge 

administrative des agriculteurs et des autorités nationales et qu’elle encourage une 

production sûre, orientée vers le marché et respectueuse de l’environnement, tout en veillant 

à préserver l'avenir de l'agriculture durable;  

42. invite la Commission, les États membres et tous les acteurs concernés à mener un débat 



ouvert et à présenter des propositions d’avenir en vue de construire un avenir durable pour 

l’agriculture dans l’UE élargie;  

43. accueille favorablement l'intention de la Commission de proposer pour l'avenir à long terme 

de la PAC après 2013 une perspective qui lui permettrait de saisir les chances 

exceptionnelles d'expansion offertes par la prévision d'une croissance des échanges 

agroalimentaires mondiaux deux fois plus rapide que celle du commerce mondial total au 

cours des trois prochaines décennies, tout en veillant à un développement harmonieux de 

l'agriculture dans l'ensemble des territoires de l'UE, et qui, grâce aux efforts conjugués des 

États de l'UE à 15 et des nouveaux États membres, permettrait à l'agriculture de remplir sa 

fonction productive et ses autres missions;  

° 

°         ° 

44. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission, 

ainsi qu’aux parlements et aux gouvernements des États membres. 

 


